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Contexte et objet de la modification simplifiée
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CONTEXTE ET OBJET DE LA MODIFICATION SIMPLIFIEE

Historiquedu documentŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ:

LePlanLocalŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜde Plouhineca été approuvépar délibérationdu conseilmunicipalle 24 juillet 2018.

La présentemodification simplifiée est première procéduremise en ǆǳǾǊŜpour ajuster certainesdispositionsdu document
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ.

Unarrêtédu maireendatedu 27mai2019a prescritla présenteprocédurede modificationsimplifiée.

Lesobjetsde la modificationssont lessuivants: tels quedéfinispar arrêtémunicipal:

Á Prendre en compte certaines demandes formulées dans le cadre du contrôle de légalité de la délibération
ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴdu PLU

Á Harmoniserleshauteursmaximumautoriséesde la zone1AUdu Magouëret de la zoneUbbaveccellesde la zoneUbc
avoisinante

Á Revoirle périmètresoumisà OAPdu secteurde la RuedesRoseaux

Á Supprimerlesréférencesauxabrisde jardindansleszonesAet N du règlementécrit

Á Modifier dansle règlementécrit la mentionrelativeauxdensitésde constructiondansla zoneUb

Á Modifier dansle règlementécrit lesconditionsŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴdesbâtimentsagricolesen zonesA et N conformémentà
la loi ELAN

Á Préciserlesdimensionsréglementairesdesplacesdestationnement

Á Correctiondediversescoquillesapparaissantdansle règlementécrit
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Compatibilité de la procédure



EOL

6

COMPATIBILITE DE LA PROCEDURE

Laprocéduredemodification est régiepar lesarticlessuivants:

L104-1, L104-2 et L104-3 du CodedeƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜet L153-45et suivantsdu CodedeƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ

Elleestengagéeà l'initiative du maireet estutiliséedanslescassuivants:

Lesmodificationsenvisagéesdu PLUdécritesprécédemment:

¶ Neportent pasatteinte àƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜgénéraledu PlanŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘet de DéveloppementDurables.

¶ Ne réduisent pas un espaceboisé classé,une zone agricoleou une zone naturelle et forestière, ou une protection
édictéeen raisondesrisquesde nuisance,de la qualitédessites,despaysagesou desmilieuxnaturels.

¶ Necomportentpasde gravesrisquesde nuisances.

Deplus,elles:

¶ Nemajorentpasde plusde 20%lespossibilitésde constructionrésultant,dansunezone,deƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴdeƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ
desrèglesdu plan.

¶ Nediminuentpascespossibilitésdeconstruire.

¶ Neréduisentpasla surfaceŘΩǳƴŜzoneurbaineou à urbaniser.

¶ bΩƻƴǘpaspour objetŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊƭΩŀǊǘƛŎƭŜL131-9 du codedeƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ.

ConformémentauxarticlesL153-45 et suivantsdu CodedeƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜla procédurede modificationest bien adaptéeau
projet.
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COMPATIBILITE DE LA PROCEDURE

Article L153-31
Leplanlocald'urbanismeest révisélorsquel'établissementpublicde coopérationintercommunaleou la communedécide:

1° Soitde changerlesorientationsdéfiniespar le projet d'aménagementet de développementdurables;
2° Soitde réduireun espaceboiséclassé,unezoneagricoleou unezonenaturelleet forestière;
3° Soit de réduire une protection édictéeen raisondes risquesde nuisance,de la qualité des sites,des paysagesou des milieux
naturels,ou d'uneévolutionde natureà induiredegravesrisquesde nuisance.
4° Soitd'ouvrir à l'urbanisationunezoneà urbaniserqui, danslesneuf anssuivantsacréation,n'a pasété ouverteà l'urbanisationou
n'a pas fait l'objet d'acquisitionsfoncièressignificativesde la part de la communeou de l'établissementpublic de coopération
intercommunalecompétent,directementou par l'intermédiaired'un opérateurfoncier.
5° Soit de créer des orientations d'aménagementet de programmationde secteur d'aménagementvalant création d'une zone
d'aménagementconcerté.

Article L153-36
Sousréserve des cas où une révision s'impose en application de l'article L. 153-31, le plan local d'urbanismeest modifié lorsque
l'établissementpublicde coopérationintercommunaleou la communedécidede modifier le règlement,lesorientationsd'aménagementet
de programmationou le programmed'orientationset d'actions.

Article L153-41
Le projet de modification est soumis à enquête publique réaliséeconformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de
l'environnementpar le présidentde l'établissementpublicde coopérationintercommunaleou le mairelorsqu'ila pour effet :

1° Soitde majorerde plusde 20 %lespossibilitésde constructionrésultant,dansunezone,de l'applicationde l'ensembledesrègles
du plan;
2° Soitde diminuercespossibilitésde construire;
3° Soitde réduirela surfaced'unezoneurbaineou à urbaniser;
4° Soitd'appliquerl'article L. 131-9 du présentcode.

Article L153-45
Danslesautrescasqueceuxmentionnésà l'article L. 153-41, et dansle casdesmajorationsdesdroits à construireprévusà l'article L. 151-
28, la modificationpeut, à l'initiative du présidentde l'établissementpublic de coopérationintercommunaleou du maire, être effectuée
selonune procéduresimplifiée. Il en est de mêmelorsquele projet de modificationa uniquementpour objet la rectificationd'une erreur
matérielle.
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Justification des modifications
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Justification des modifications

1. Prendreencomptecertainesdemandesformuléesdansle cadredu contrôlede légalitéde la délibérationŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴdu PLU

1.1. PréservationdescoupuresŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴςL121-22du codedeƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ

Extraitdu contrôlede légalité:

LacoupureŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴentre Locqueninet le Magouërestun enjeufort (cônede
vue remarquable,espacesensible en terme de paysage,Χ) que le plan local
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜdoit absolumentprendreen compte. CettecoupureŘΩurbanisaitonest
répertoriéeau SCoTdu Paysde Lorientau point 1.4.6ςdocumentŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎet
ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ: ménagerdescoupuresŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ.

Parailleurs,concernantle secteurdu Moteno qui se situe au seindeƭΩŜƳǇǊƛǎŜde
cette coupureŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣla zone1AULàƭΩŀǊǊşǘdu PLUa faitƭΩƻōƧŜǘŘΩǳƴzonage
NaàƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴΣzonagequi concourtà protégeret préserverƭΩŜǎǇŀŎŜ. Toutefois,
le règlement de la zone Na autorise des constructionsnotamment agricoleset
forestières,cequi remettrait enquestionla protectiondeƭΩŜǎǇŀŎŜ.

Enconséquencela coupureŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴentre Locqueninet le Magouërdoit être
représentéegraphiquementau PLUet un zonagespécifiqueavecdes possibilités
très restreintesdeconstructiondoit lui être attribué.

Extrait du PLU approuvé le 24 juillet 2018
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Justification des modifications

1. Prendreencomptecertainesdemandesformuléesdansle cadredu contrôlede légalitéde la délibérationŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴdu PLU

1.1. PréservationdescoupuresŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴςL121-22du codedeƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ

Pour tenir compte de cette demandeil est décidé de créer un sous-
zonageNa2, correspondant à toutes les zones Na situées dans les
espaces proches du rivage et dans lequel les constructions et
installationsagricoleset forestièrene sont pasautorisées.

Eneffet, bien que le contrôlede légaliténe pointe que le
secteursitué entre Locqueninet le Magouërau titre ce
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜL121-22 du codedeƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣilǎΩŀǾŝǊŜque les
constructionsagricolesne sontpasautoriséesen espaces
prochesdu rivage.

Afin que les pétitionnairesdisposentde la bonne information quant à
leursdroits à construire,la communedécideŘΩŞǘŜƴŘǊŜla modificationà
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdes zonesNa situéesdans les espacesprochesdu rivage.
Aucunenepeut recevoirdenouvelleconstruction,y comprisagricole.

ConsidérantquecertainssiègesŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴen activitésesituent dans
les nouvelleszonesNa2, la commune intègre au règlement de cette
zone la possibilitéde réaliserdes extensionsmesuréesdes bâtiments
agricoles,afin de ne pas compromettre le fonctionnement de ces
exploitations. Cette possibilitédoit permettre de répondrenotamment
auxnécessitésdemettre auxnormescertainsbâtiments.

{ƛŝƎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ǎƛǘǳŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ bŀн
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Justification des modifications

1. Prendreencomptecertainesdemandesformuléesdansle cadredu contrôlede légalitéde la délibérationŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴdu PLU

1.1. PréservationdescoupuresŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴςL121-22du codedeƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ

Zones Na du PLU approuvé concernées par la modification : classement en Na2
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Justification des modifications

1. Prendreencomptecertainesdemandesformuléesdansle cadredu contrôlede légalitéde la délibérationŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴdu PLU

1.1. PréservationdescoupuresŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴςL121-22du codedeƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ

DISPOSITIONSPARTICULIERESA LAZONEN

Secteursde la communedestinésà être protégésen raison soit de la qualité dessites,desmilieux naturels, des

paysageset de leurs intérêts, notamment du point de vue esthétiques,historique ou écologique,soit en raisonde

ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎforestières.

Na: Partiesdu territoire affectéesà la protectionstrictedessites,desmilieuxnaturelset despaysages.

Na2 : Partiesdu territoire affectées à la protection stricte des sites,des milieux naturelset des paysages,situées

danslesespacesprochesdu rivage.

Nds: Espacesterrestreset marins(DomainePublicMaritime), siteset paysagesremarquablesou caractéristiquesdu

patrimoine naturel et culturel du littoral et les milieux nécessairesau maintien des équilibres biologiquesou

présentantun intérêt écologique(articlesL121-23à L121-25et R121-4 du codedeƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ.

Nzh: Partiesdu territoire destinéesà la préservationdeszoneshumides.

Cessecteurspeuvent être concernéspar le risque de submersionmarine. Seréférer au titre 14 des dispositions

généralesdu présentrèglement. LescartesŘΩŀƭŞŀainsiquela circulaire

Xynthiaet songuideŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴsontannexésauprésentrèglementécrit.

[Χ]

Modifications apportées au règlement écrit de la zone N
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Justification des modifications

1. Prendreencomptecertainesdemandesformuléesdansle cadredu contrôlede légalitéde la délibérationŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴdu PLU

1.1. PréservationdescoupuresŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴςL121-22du codedeƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ

{9/¢Lhb м Υ 59{¢Lb!¢Lhb 59{ /hb{¢w¦/¢Lhb{Σ ¦{!D9{ 59{ {h[{ 9¢ b!¢¦w9{ 5Ω!/¢L±L¢9

ώΧϐ

Chapitre 2 : Interdiction et limitation de certains usages et affectation des sols, constructions et activités

2.2. Sont autorisés sous réserve

ώΧϐ

En secteurs Na et Na2:
- Les constructions et installations strictement liées et nécessaires à la sécurité, à la gestion ou à l'ouverture au public deces espaces (tels qu'abris pour arrêts de transports 

collectifs, réalisation de sentiers piétons, postes de secours et de surveillance des plages, aires naturelles de stationnement, installations sanitaires....), certains ouvrages 
ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ όǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘŜǳǊǎΣ ǇƻǎǘŜǎ ŘŜ ǊŜŦƻǳƭŜƳŜƴǘΣ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘϥŞƴŜǊƎƛŜΣ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΧΦύ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀu fonctionnement des réseaux d'utilité 
ǇǳōƭƛǉǳŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǊƻǳǘƛŝǊŜǎΣ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŎƻƴƴŜȄŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎ ǎƛ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ǘŜŎhnique impérative.

- Les retenues collinaires dans le cadre des réglementations spécifiques qui leur sont applicables.
- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧet la satisfaction de besoins d'intérêt général.
- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΦ

ώΧϐ

En secteur Na:
[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΣ ǎŀǳŦ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ ŘŞŦƛƴƛŜ Ł ƭΩŀrticle 2.2 du présent chapitre.

En secteur Na2 :

[ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƳŜǎǳǊŞŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ

Modifications apportées au règlement écrit de la zone N
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Justification des modifications

1. Prendreencomptecertainesdemandesformuléesdansle cadredu contrôlede légalitéde la délibérationŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴdu PLU

1.2. Bandedes100m (articlesL121-16, 17et 19du codedeƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ

Extraitdu contrôlede légalité:

Dansles secteursde la bande littorale des 100 mètres, les secteursnon construitsdoivent être zonésen zonenon-aedificandi. Il ǎΩŀƎƛǘnotamment de
parcellessituéesauMagouër, GueldroMarec, LannKervarlayΧ

[Ω9ǘŀǘconsidèreque le travail de « dentelle» effectuédansle cadredeƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴdu PLUpour définir la constructibilitédesterrainsdansla bandedes
100m a omiscertainsterrainsou partiesde terrains.

Pourtenir comptedecette demandeil estdécidéŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊunetramenon-aedificandisur lessecteursdeLannKervarlayet auSuddu Magouër.

Au Magouër, les terrains concernéspar cette demandecorrespondentà la zone Uip dédié au chantier naval. Cette activité nécessitantla proximité
immédiatedeƭΩŜŀǳet étant doncautoriséedansla bandedes100m, ilƴΩȅa paslieu demodifier le PLUsurcepoint.

Deplus,ƭΩ9ǘŀǘsouhaitequela mentionrelativeàƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴdeconstruiredansla bandedes100m soit formuléecommesuit dansle règlement:

« Horsespaceurbaniséde la bande littorale des 100 mètres, les constructions,extensionsde constructionexistante,installationsou changementsde
destinationsont interdits. Cetteinterdiction neǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜpasauxbâtimentsnécessairesà desservicespublicsou à desactivitéséconomiquesexigeantla
proximitéimmédiatedeƭΩŜŀǳet notammentàƭΩŀǘǘŜǊǊŀƎŜdescanalisationset à leursjonctionsnécessairesàƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜdesmissionsdeservicepublics. »

Ci-dessousdesextrait du règlementgraphique. Enrougela bandedes100m estimée,enblanclessecteursimpactéspar la zonenon-aedificandi.
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Justification des modifications

1. Prendreencomptecertainesdemandesformuléesdansle cadredu contrôlede légalitéde la délibérationŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴdu PLU

1.3 Domainepublicmaritime

Extraitdu contrôlede légalité:

LerèglementƴΩƛƴǘŝƎǊŜpasla totalité despérimètresportuaires.
/ΩŜǎǘnotammentle casauniveaudu secteurdu chantiernaval.

Afin de corriger cette erreur matérielle qui ǎΩŜǎǘproduite au moment de
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴdu PLU,les planchesgraphiquesdu règlement seront modifiées
pour tenir comptedeƭΩŜƳǇǊƛǎŜexactedespérimètreportuaires.

Ci-dessous,en pointillés noirs les zonesUipm tellesǉǳΩŀǇǇǊƻǳǾŞŜau PLU,en
rouge,le périmètreexacte,transmispar lesservicesdeƭΩ9ǘŀǘ.
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Justification des modifications

1. Prendreencomptecertainesdemandesformuléesdansle cadredu contrôlede légalitéde la délibérationŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴdu PLU

1.4 Complémentsapportésau rapport de présentation

Extraitdu contrôlede légalité:

Un certainnombrede remarquesavaientété formuléeslors du PLUarrêté (en 2017) concernantƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴenvironnementale,la protection de la fauneet
de la flore, la trameverteet bleueetƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴdeseffetsdu PLU.

Bien que des complémentsaient été apportés à ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴenvironnementalepar des cartographies,le dossierƴΩŜǎǘpas complet sur les aspectsde
protectiondesmilieuxnaturelset de la biodiversité.

Suiteà desdiscussionsaveclesservicesdeƭΩ9ǘŀǘΣil a été convenude compléterle rapport de présentationsur la partie analysantles incidencesdu PLUsur
Natura2000.

Le titre 2 du chapitre 3 sera donc complété par des illustrations démontrant que les nuisancespotentielles généréespar certainsusageslittoraux sont
effectivementexistantesmaisbienconcentréessurdessecteursdéjàimpactés.

Leszonagesaquacoles(Acet Ao)et portuaires(Uip et Uipm) du PLUoffrent la possibilitéde réaliserà terre ou sur le domainepublicmaritime desouvrages,
installationou constructionsnécessairesauxactivitésmaritimes.

Cespossibilitésentrainent une potentielle augmentationde la fréquentationde cessecteurset doncune potentielle augmentationdesincidencesgénérées
surleshabitatset espècescommunautairesprésentessur lessites.

LePLUperpétueun risquede dégradationde la biodiversitédanscessecteurs,mais il ǎΩŞǾŜǊǘǳŜà concentrersur les sitesdéjà impactésles possibilitésde
développementetŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣpour limiter lesincidencessurlessitesNatura2000.

Les illustrations ci-après permettent de mieux apprécier les incidencespotentielles sur les habitatsŘΩƛƴǘŞǊşǘcommunautairesdes zonesréservéesaux
activitésmaritimes. Lepérimètrede 200m estdonnéà titre indicatif, il correspondà la distanceŘΩŜƴǾƻƭde certainesespècesŘΩƻƛǎŜŀǳȄen casde perturbation.
Il estun indicateurintéressantpourévaluerlesincidencesdesactivitésmaritimes.

Les zones Na, Nds et Ab ne permettent pas de nouvelles constructions. En Na et Ab, ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴdes habitations existantespourrait entrainer une
augmentationdesnuisancessur lessitesNatura2000. Celarestecependantà relativiser,lespossibilitésétant offertesuniquementpour deshabitationsdéjà
existantes(et doncdéjàsourcedenuisances).

LeszonesU de la Riaont une incidencessur lessitesNatura2000. Ceszonesétant constructibles,cesnuisancespourraientaugmenter./ΩŜǎǘbienpour limiter
ƭΩƛƳǇŀŎǘdu développementurbainsur lespaysageset la biodiversitéquela communea privilégiéla densificationdessecteursdéjàhabités.
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Justification des modifications

1. Prendreencomptecertainesdemandesformuléesdansle cadredu contrôlede légalitéde la délibérationŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴdu PLU

1.4 Complémentsapportésau rapport de présentation

Secteurde Nestadio:
Iŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎ

Habitats ne présentant pas ŘΩƛƴǘŞǊşǘ
communautaire

Périmètre de nuisances directes
potentiellessurƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ(200m)

ZonesAcet Ao

Slikkes, herbiersdezostère

Habitats riches pour le
nourrissagedesoiseaux

Prés-salés

Zone de nourrissage,
diversitéfloristique

Slikkes, vasessableuses,sablefin

Zonedenourrissage

Extrait du DOCOB:
Desherbiersde Zostèrenaine (Zosteranoltii) colonisentcet habitat.
Lestatut de cette plante (régressiondanssonaire de répartition) et
son rôle écologique(sourcede nourriture) donnent à cesherbiers
une valeur patrimoniale forte. Lesherbiers sont majoritairement
peu denseset généralementrestreints à des zonessoumisesau
courant. Dansde nombreuxsecteurs,à partir de la fin du printemps,
de vastes échouagesŘΩŀƭƎǳŜǎvertes ou rouges (Glacilaria sp.)
recouvrent le sédiment. Les algues ainsi échouéesbloquent les
apports en oxygène et en lumière et en se décomposantelles
produisent des composésorganiques toxiques. Cela induit des
mortalités massivesdes herbiers et des animaux benthiques. Les
herbiers inventoriésŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛse développentdansdes secteurs
où lescourantsde maréeet lesventschassentlesalguesen dérive.
[ΩŞǘŀǘde lieux corresponddonc plus à un inventaire des herbiers
non affectés par ce phénomène. Cette disparition des herbiers
induit une perteŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞforte pour desanimauxà fort enjeux
patrimonial comme les Bernachescravants. Il faut noter que dans
certainssecteurscommedansle secteurde SaintCado,localement,
lesherbierssont impactéspar la pêcheà pied. Cependant,dansde
nombreux secteursoù les herbiers sont présents, le manque de
portance du sédiment réduit considérablementla fréquentation
humaine.
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Justification des modifications

1. Prendreencomptecertainesdemandesformuléesdansle cadredu contrôlede légalitéde la délibérationŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴdu PLU

1.4 Complémentsapportésau rapport de présentation

Secteurde Beg-Er-Vil et du PassageNeuf :
HabitatsŘΩƛƴǘŞǊşǘcommunautaires

Habitats ne présentant pas ŘΩƛƴǘŞǊşǘ
communautaire

Périmètre de nuisances directes
potentiellessurƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ(200m)

ZonesAc/Aoou Uipm

Herbiersdezostère
Habitats riches pour le
nourrissagedesoiseaux

Landessècheseuropéennes

Vasessableuses,sablefin, ponctuellementherbiersdezostère
Zonedenourrissage

Galets, sables grossiers,
cailloutis

Extrait du DOCOB :
Les replats boueux ou sableux exondés à marée basse :Ces habitats ont une valeur 
écologique très forte étant donné le ƴƻƳōǊŜ Ŝǘ ƭΩŀōƻƴŘŀƴŎŜ
ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ŀōǊƛǘŜƴǘ. Les populations de crustacés, de polychètes et de bivalves 
constituent une source de nourriture importante pour les poissons à marée haute et les 
oiseaux à marée basse.
De plus, les habitats de hauts de plages ǉǳƛ ǎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ 
déchets
organiques (algues en échouage), présentent une très forte productivité. Les puces de 
sable consomment les algues en décomposition et sont elles-mêmes consommés par des 
oiseaux. Il est à noter que des herbiers de zostères (Zosteranoltii et Z. marina) 
colonisent cet habitat.
Cet habitat est ŜȄǇƻǎŞ ŀǳȄ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ Ŝǘ Ł ƭΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ. Par ailleurs, le
nettoyage non raisonné des plages constitue également un risque pour cet habitat car 
enlever les algues en échouage revient à enlever la source de nourriture des organismes 
présents et à altérer le fonctionnement du biotope. Dans le site, les plages ne font pas 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ƴŜǘǘƻȅŀƎŜ ƳŞŎŀƴƛǉǳŜ ǊŞƎǳƭƛŜǊΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇƭŀƎŜǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘΣ ŘŜ 
manière ponctuelle, de rechargement de sable. 
[ΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ Şǘŀƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ bon état de 
conservation.
[ΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜ ǎŀōƭŜǎ ŘǳƴŀƛǊŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘŞƎǊŀŘŞ ǇŀǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊŀƴǳƭŀǘǎ ou les
aménagements sur le littoral.
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Justification des modifications

1. Prendreencomptecertainesdemandesformuléesdansle cadredu contrôlede légalitéde la délibérationŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴdu PLU

1.4 Complémentsapportésau rapport de présentation

Secteurde Locquenin:

HabitatsŘΩƛƴǘŞǊşǘcommunautaires

Habitats ne présentant pas ŘΩƛƴǘŞǊşǘ
communautaire
Périmètre de nuisances directes
potentiellessurƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ(200m)

ZonesAc/Aoou Uip/Uipm

Herbiersdezostère
Habitats riches pour le
nourrissagedesoiseaux

Landessècheseuropéennes

Vasessableuses,sable fin,
ponctuellement
Zonedenourrissage

Galets, sables grossiers,
cailloutis

Extrait du DOCOB :
Des landes sèches, rases à moyennes, ouvertes sur les talus le long du linéaire côtier au 
sud de la Ria (Etel, Belz et Plouhinec) ou denses et fermées sur les terrains plats, souvent
en mosaïque avec les pinèdes. Elles se caractérisent par la présence de la Bruyère 
ŎŜƴŘǊŞŜ ό9ǊƛŎŀ ŎƛƴŜǊŜŀύ Ŝǘ ƭΩ!ƧƻƴŎ ŘŜ [Ŝ Dŀƭƭ όUlexgalliiύ ƻǳ ƭΩ!ƧƻƴŎ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ όUlex
europaeus).
ώΧϐ
Les landes sont généralement issues de défrichements anthropiques anciens ; en absence 
ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ ŜƭƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎǳōƛǊ ǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜ Ŏƻƭƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ ƭƛƎƴŜǳȄ Ŝǘ ŘƻƴŎ 
ǎΩŜƳōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŜǊΦ {ǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜΣ ƭŜǎ ƭŀƴŘŜǎ ǎƻƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƳƻǎŀƠǉǳŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ 
boisements de pins et peuvent être menacées par les boisements spontanés de pins 
(régénération naturelle).
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Justification des modifications

1. Prendreencomptecertainesdemandesformuléesdansle cadredu contrôlede légalitéde la délibérationŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴdu PLU

1.4 Complémentsapportésau rapport de présentation

Secteurdu Magouër:

HabitatsŘΩƛƴǘŞǊşǘcommunautaires

Habitatsne présentantpasŘΩƛƴǘŞǊşǘ
communautaire

Périmètre de nuisances directes
potentiellessurƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ(200m)

ZonesAc/Aoou Uip/Uipm

Dune côtière fixée à
végétation herbacée
(habitatprioritaire)

Galets, sables grossiers,
cailloutis

HabitatsŘΩƛƴǘŞǊşǘcommunautaireprioritaire
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Justification des modifications

1. Prendreencomptecertainesdemandesformuléesdansle cadredu contrôlede légalitéde la délibérationŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴdu PLU

1.4 Complémentsapportésau rapport de présentation

Secteurdu Magouër:

Extrait du DOCOB :
Dunes de Plouhinec + zones humides arrières dune

CŀŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴǘǊŀǊƛŀƴǘ ƭΩ9ǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ

Facteurs naturels CŀŎǘŜǳǊǎ ƛƴŘǳƛǘǎ ǇŀǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜ
Activités perturbatrices quand elles dépassent un 

seuil admissible

Å Fermeture des milieux par dynamique naturelle 
Å Erosion marine : déstabilisation des dunes 
Å Forte dynamique des Baccharis 

Å Surfréquentation mal maîtrisée
Å Circulation véhicules, motos sur les dunes
Å /ƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŜǾŀǳȄ Υ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩƻǊƴƛŝǊŜǎ
Å Dépôts sauvages : déchets verts, remblais, gravats, 

ordures : rudéralisation
Å Ramassage des déchets de plage à la cribleuse 

(déstabilisation de la dynamique dunaire)
Å Fermeture des zones humides arrière dunaires par 
ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ

Å Pollutions diffuses
Å Activités militaires
Å Extractions sauvages de sable
Å Installation de missions évangéliques sur les dunes
Å Plantation de Baccharis par les communes, les 

particuliers
Å Divagation des chiens

Å 4x4, motos sur les dunes
Å VTT sur les dunes
Å Equitation sur les dunes
Å Rave party : piétinement, disparition du couvert
Å Pompages dans les zones humides
Å 5ƛǾŀƎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘƛŜƴǎ Υ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ
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Justification des modifications

2. Harmoniserleshauteursmaximumautoriséesde la zone1AUdu Magouëret de la zoneUbbaveccellesde la zoneUbcavoisinante

Lacommunesouhaiteautoriserdansla zone1AUdu Magouëret dansla zoneUbb
lesmêmeshauteursquecellesautoriséesdansla zoneUbcavoisinante.

CettemodificationƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜpasuneaugmentationde plusde 20%despossibilités
de constructionrésultant,dansune zone,de l'applicationde l'ensembledesrègles
du plan

De plus, elle ne remet pas en causele caractèrelimité deƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴdans les
espacesprochesdu rivage.

Eneffet, dansla zoneUbb et à proximité immédiatede la zone1AU du Magouër,
plusieurs constructions ont été édifiées selon le gabarit Rez-de-chaussée+1
étage+Combles. Lacommunesouhaitedonner la possibilitéde réaliserce type de
constructiondansla zone1AU et dansla zoneUbb. Cesmodificationspermettront
notamment ŘΩŀǎǎǳǊŜǊƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴpaysagères de la future opération
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘde la zone1AU.

Constructions en R+1+C au Magouërςextraits Google Street

Secteurs
Sommet de 

façade
Acrotère

Point le 
plus 
haut

Gabarit 
possible

Ubb 3,00m 4,00m 6,00m R+C

Ubc 6,00m 7,00m 9,00m R+1+C

OAP Le Magouër 4,00m 5,00m 8,00m R+C

Dispositions en matière de hauteur pour les zones Ubc 
et la zone 1AU du Magouërau PLU approuvé
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Justification des modifications

2. Harmoniserleshauteursmaximumautoriséesde la zone1AUdu Magouëret de la zoneUbbaveccellesde la zoneUbcavoisinante

Modifications apportées au règlement écrit de la zone Ubb

SECTION 2 : CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGERES
Chapitre 1 : Volumétrie et implantation des constructions

[Χ]

¶ Hauteursmaximalesautorisées

En secteurUba : les hauteursdes constructionspeuvent atteindre au sommetde façadeou au point le plus haut la hauteur des constructionsǉǳΩŜƭƭŜǎ

viendraientjouxter ou situésimmédiatementà droite et/ou à gauche. Dansle cascontraire,la hauteurau sommetde façadedu corpsprincipaldu bâtiment

nepourraexcéderde0,75m enplusou enmoinsla hauteurde la constructionǉǳΩŜƭƭŜviendraitjouxterou situéeimmédiatementà droite et/ou à gauche.

En secteur Ubb: la hauteur maximale des constructions est fixée comme suit:

3m ausommetde façade/ 4m àƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ/ 6m aupoint le plushaut

EnsecteurUbbet Ubc: Lahauteurmaximaledesconstructionsest fixéecommesuit :

6m ausommetde façade/ 7m àƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ/ 9m aupoint le plushaut
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Justification des modifications

2. Harmoniserleshauteursmaximumautoriséesde la zone1AUdu Magouëret de la zoneUbbaveccellesde la zoneUbcavoisinante

aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŀǇǇƻǊǘŞŜǎ ŀǳȄ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ Magouër

LE MAGOUER ς1AUa ς1,1ha

Programmesde constructions:

Dispositionsréglementairesconcernantlescaractéristiquesurbaines,architecturales,environnementaleset paysagèresdesaménagements:

Lesdispositionsci-aprèssesubstituentà cellesdu règlementécrit,ellesont unevaleurréglementaire(rapportdeconformité).

Å Implantations des constructions par rapport aux voies et emprises publiques
ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ Ŝƴ ǊŜŎǳƭ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ мΣфлƳΦ

Å Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives
[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ƻǳ Ŝƴ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ ƻǳ Ŝƴ ǊŜŎǳƭ ŘΩŀǳmoins1,90m.

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀōǊƛǎ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜΦ

Å /ƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ
[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł ол҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ Řes ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƭǳǾƛŀƭ ŀƴƴŜȄŞ ŀǳ 
présent PLU.

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭƛƳƛǘŞŜΦ

Å Hauteurs maximales autorisées
La hauteur maximale des constructions est fixée comme suit:

пƳ ŀǳ ǎƻƳƳŜǘ ŘŜ ŦŀœŀŘŜ κ рƳ Ł ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ κ уƳ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ Ƙŀǳǘ

сƳ ŀǳ ǎƻƳƳŜǘ ŘŜ ŦŀœŀŘŜ κ тƳ Ł ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ κ фƳ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ Ƙŀǳǘ

Surface approximative 
ŘŞŘƛŞŜ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ

Densité 
moyenne brute

Lgt/ha
Gabarit maximum

Nombre de logements minimum 
attendus

Dont logements locatifs
sociaux

Dont accession aidée

Secteur 1,1 ha 15
R+C/R+A

R+1+C/R+1+A
17 4 -
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Justification des modifications

3. Modification du périmètresoumisà OAPde la RuedesRoseaux

Lacommunesouhaiterevoir le périmètreopérationnelsoumisà OAPde la RuedesRoseauxafin denepasbloquerlesprojetsŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ.
Eneffet, tel quedéfiniauPLUapprouvé,cepérimètreest trop contraignantpourpermettreƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘdu secteur.
Il estdoncdécidéde le modifier tel queprésentésurƭΩƛƭƭǳǎǘǊŀǘƛƻƴci-dessous(nouveaupérimètreenblanc). Leprogrammeconstructionrestele même.
Cettemodificationentraîneégalementlesévolutionsuivantes: la zoneUcde la rue desRoseauxévoluepourǎΩŀŘŀǇǘŜǊaunouveaupérimètresoumisà OAPet
ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘréservéestsupprimé.

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘdevra prévoir le
désenclavementde la parcellevoisine
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Justification des modifications

4. Suppressionde la référenceauxabrisde jardin dansleszonesA et N

La communesouhaitecorriger le règlement en y supprimant la référenceaux abris de jardins qui apparait dans les articles relatifs à ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴdes
constructionsdeszonesA et N.

Eneffet, lesannexes(dont abrisde jardins),qui constituentdesconstructionsnouvelles,ne sontpasautoriséesdanslessecteursŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴdiffuses(zones
A et N)du fait de la jurisprudenceLittorale(applicationdeƭΩŀǊǘƛŎƭŜL121-8 du codedeƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ. IlƴΩȅa doncpaslieu de réglementerleur implantation.

En zone N ςpage 74 du règlement écrit

Å Implantation desconstructionspar rapport auxvoieset emprisespubliques
- Lesconstructionsà usageŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞdoivent respecterune marge de

reculde 10m par rapport auxvoieset emprisespubliques,saufmarges
de reculplusimportantesportéesauplandezonageou pour assurerle
respect des conditionsŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴdes annexesautorisées par
rapportà la constructionprincipale;

- Les autres constructions peuvent être implantées à la limite de
ƭΩŜƳǇǊƛǎŜdesvoies,saufmargesde reculplus importantesportéesau
plan de zonage ou pour assurer le respect des conditions
ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴdesannexesparrapportà la constructionprincipale.

- LesextensionspeuventǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊdans la continuité des bâtiments
existants.

-[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴdesabrisde jardinƴΩŜǎǘpasréglementée.

- Dansles margesde recul figurant au plan de zonage,pourront être
autorisésƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣla reconstruction après sinistre ainsi que
ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴmesurée des constructions existantes. Toutefois, ces
possibilitésne sauraientêtre admisesdansle casde constructionsǉǳΩƛƭ
ƴΩŜǎǘpas souhaitablede maintenir en raisonde leur dégradationou
des dangersrésultant de leur implantation par rapport au tracé de
ƭΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜroutier.

[Χ]

En zone A ςpage 64 du règlement écrit

Å Implantation desconstructionspar rapport auxlimites séparatives
- Les constructions renfermant des animaux vivants (établissements

d'élevage ou d'engraissement)et les fosses à l'air libre doivent
respecterune marged'isolementpar rapport aux limites deszonesU
et AU. Cette marge d'isolement est déterminée en fonction de la
nature et de l'importancedesétablissementset de leursnuisances,et
doit être au moinségaleauxdistancesimposéespar la réglementation
spécifique(saufdérogationpréfectorale).

- Laréutilisationde bâtimentsd'élevageexistants,lorsqu'ellese justifie
par des impératifs fonctionnels,pourra être admise à une distance
moindreainsique leur extensionà conditionque celle-ci ne s'effectue
pasendirectiondeslimitesdezonesU et AUproches.

-[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴdes bâtiments à usageŘΩƛƴǘŞǊşǘcollectif ƴΩŜǎǘpas
réglementée.

-[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴdesabrisde jardinƴΩŜǎǘpasréglementée.

- Les autres constructions, lorsqu'elles ne jouxtent pas les limites
séparatives,doivent être implantéesà une distancede ceslimites au
moinségaleà la moitié de leurhauteur

- mesurée au sommet de la façade, sans pouvoir être inférieure à
1,90m.

Modifications apportées au règlement écrit du PLU approuvé
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Justification des modifications

5. Modification dansle règlementécrit de la mention relative auxdensitésde constructiondansla zoneUb

Lacommunesouhaitemodifier la mentionrelativeauxdensitésdeconstructiondansla zoneUb.

En effet, telles que rédigée,cette mention ne fait référenceǉǳΩŀǳȄOrientationsŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘet de Programmation(thématiquedensité),alors que les
zonesUbaet Ubb,situéesdanslesespacesprochesdu rivagenesontpasconcernées.

Il estdoncdécidédemodifier lesdispositionsde la manièresuivante:

Modifications apportées au règlement écrit du PLU approuvé

En zone Ub ςpage 30 du règlement écrit

Densitésde construction
DansleszonesUbaet Ubb, lesconstructionsne doivent pasaugmenter
de manièresignificativelesdensitésde constructionsenvironnantes. Les
gabaritsdesconstructionsavoisinantesdevrontêtre respectés.

Dans les zones Ubc, les orientations ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘet de
programmation thématiques définissent la densité de logements
minimumattenduesurcessecteurs.

Les projets de construction et ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘà vocation
principaleŘΩƘŀōƛǘŀǘΣsitués en zones Ubc, représentéssur
ƭΩƛƭƭǳǎǘǊŀǘƛƻƴci-contre, devront comporter une densité
minimumde 20 logements/ha. Lesdispositionsgénéralesdes
présentesOAPdonnent les modesde calculdu nombre de
logementsà réaliser.

Extrait des OAP thématiques densités de logements



EOL

28

Justification des modifications

6. ConditionŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴdesbâtimentsagricolesdansleszonesA et N, conformémentà la loi ELAN

Laloi ELANa modifié lesconditionsŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴdebâtimentsagricolesdansleszonesagricoleset naturelles(articleL121-10du codedeƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ.

Eneffet, alorsǉǳΩŀǳǇŀǊŀǾŀƴǘΣen dehorsdesespacesprochesdu rivage,seulesles constructionsincompatiblesavecle voisinagedeszonesŘΩƘŀōƛǘŀǘétaient
soumisesàƭΩŀǾƛǎde la CDNPS. !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣtoutes les constructionsagricoles(y compriscellescompatiblesavecle voisinagedes zonesŘΩƘŀōƛǘŀǘύdoivent
recueillirƭΩŀǾƛǎde la CDNPSet de la CDPENAF.

Lesdispositionsdu règlementsontdoncmodifiéesainsi:

En zone A ςpage 56 du règlement écrit

2.2. SontautoriséssousréserveŘΩǳƴŜbonne insertion dansle site et à
condition de ne pas apporter de contraintes nouvelles aux activités
principalesde la zone:
Danslescommuneslittorales,en dehorsdesespacesprochesdu rivage
et àƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴdes zonesAam, les constructionsou installationsliées
aux activités agricoleset forestières qui sont incompatiblesavec le
voisinagedes zoneshabitéespeuvent être autoriséesavecƭΩŀŎŎƻǊŘdu
Préfet aprèsavisde la CDNPS(qui peut être refusési les constructions
ou installationssont de nature à porter atteinte àƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘou
auxpaysages)et de la CDPENAF.

En zone N ςpage 66 du règlement écrit

2.2. SontautoriséssousréserveŘΩǳƴŜbonne insertion dansle site et à
condition de ne pas apporter de contraintes nouvelles aux activités
principalesde la zone:
Danslescommuneslittorales,en dehorsdesespacesprochesdu rivage
et àƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴdes zonesAam, les constructionsou installationsliées
aux activités agricoleset forestières qui sont incompatiblesavec le
voisinagedes zoneshabitéespeuvent être autoriséesavecƭΩŀŎŎƻǊŘdu
Préfet aprèsavisde la CDNPS(qui peut être refusési les constructions
ou installationssont de nature à porter atteinte àƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘou
auxpaysages)et de la CDPENAF.
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Justification des modifications

7. Ajout de précisionquant auxdimensionsdesplacesde stationnement

Certainesinformationsrelativesaudimensionnementdesplacesdestationnementsontmanquantesou contradictoire.

Il estdoncdécidéde lescorrigerpouraméliorerƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴà cesujetet faciliterƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴdesdemandesŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ.

5
,0

0
m

3,30m
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Justification des modifications

8. CorrectionŘΩŜǊǊŜǳǊǎdansle règlementécrit

Plusieurscoquillesont été relevéesdansle règlementécrit. LaprésentemodificationsimplifiéeestƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴde la corriger.

Page 84 ςzones Ni ςsection 2 chapitre 2

2.2. Aspect extérieur des constructions et aménagements de leurs abords

¶Aspect extérieur des constructions
- Les démolitions sont soumises à permis de démolir sur tout le territoire communal en application des articles L 421-3 et R 421-2с Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ 

par délibération du conseil municipal du DATE APPROBATION PLU24 Juillet 2018
- Le changement de teinte des façades est soumis à déclaration préalable.
- Tous travaux ayant pour effet de détruire ou modifier un élément de paysage cartographié sur les planches du règlement graphiquedu présent PLU doivent 
ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ŀǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎripǘƛƻƴǎ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ о Řǳ 
présent règlement.

Page 21 ςtitre 23

[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎƻǳƳƛǎ Ł h!t ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘǊƛōǳǘŀƛǊŜ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ Υ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎŀǎΣ ƭŜǎ h!t ǇŜǳǾŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴer plusieurs types de zonages en même 
temps.

Page 23 ςChapeau de zone

DISPOSITIONS PARTICULIERES A LA ZONE Ub

¦Ǌōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŞǎ ŘŜ ƭŀ wƛŀ ŘΩ9ǘŜƭ
Uba: centres anciens de Kervarlay, Vieux Passage, Loqueninet le Magouer

Page 41 ςChapeau de zone

DISPOSITIONS PARTICULIERES A LA ZONE Ui

ώΧϐ
Uipm : zones de mouillage pour la plaisance, situées sur le Domaine Public Maritime

Pages 27, 34, 39, 44, 48, 56, 67, 77, 81, 86 ςSection 3 chapitre 1 

tƻǳǊ şǘǊŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜΣ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ Řƻƛǘ ŀǾƻƛǊ ǳƴ ŀŎŎŝǎ Ł ǳƴŜ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜ ǎƻƛǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘΣ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀireŘΩǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŀƳŞƴŀƎŞ 
sur fondsǾƻƛǎƛƴΣ ƻǳ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƻōǘŜƴǳ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ сун Řǳ ŎƻŘŜ ŎƛǾƛƭΦ
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Evaluation environnementale de la modification 
simplifiée n°1 du PLU
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Evaluation environnementale

Introduction

Danssonavisn°2019_007253rendu le 12 août 2019sur la demandeŘΩŜȄŀƳŜƴau caspar casde
la modificationsimplifiéen°1 du PLU,ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞenvironnementalene dispensepasla procédure
ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴenvironnementale.

[Ω!ǳǘƻǊƛǘŞenvironnementaleconsidèrequeƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴdes hauteurs maximum autorisées
dans les zonesUbb et 1AUb va entraîner une augmentationde la population. A ce titre, elle
ǎΩƛƴǘŜǊǊƻƎŜsur la capacitéde la stationŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴà absorberles effluents liés à ƭΩŀŎŎǳŜƛƭde
nouveauxhabitants. ElleconsidèrequeƭΩŀōǎŜƴŎŜŘΩŞƭŞƳŜƴǘdansle dossierrelatifs à une miseà
niveau des capacités épuratoire ne permet pas de conclure à ƭΩŀōǎŜƴŎŜŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜsur
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ.

Pourrappel,ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴdu PLUde Plouhineca fait ƭΩƻōƧŜǘŘΩǳƴŜévaluationenvironnementale
au titre desarticlesL104-1 et suivantset R104-1 et suivantsdu codedeƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ.[Ω!ǳǘƻǊƛǘŞ
environnementaleƴΩŀpasformuléŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴsur cette évaluationenvironnementale,comme
indiquédanssonavisn°2017_005195rendule 06novembre2017.

Compte-tenu du faitǉǳΩǳƴŜévaluationenvironnementaledu PLUa déjàété réalisée,queƭΩŀǊǘƛŎƭŜ
R104-2 du code de ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜprévoit que dans le cadre de ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴŘΩǳƴdocument
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴenvironnementaledéjà réalisée puisse être actualisée et que les
observationsformuléessur le projet de modificationsimplifiéeportent sur les points précisde
ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴde la population et de la capacitéépuratoire du territoire, il est proposé ici
ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊdescomplémentsŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎsurcesdeuxpoints.

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜdeƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴenvironnementaleinitiale du PLUreste disponibledansle rapport de
présentationdu PLUapprouvéle 24 juillet 2018. Lesinformationsdonnéesici seront reversées
dansle documentsuiteàƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴde la modificationsimplifiéen°1 du PLU.
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Evaluation environnementale

Modification deshauteursmaximalesautoriséeset incidencespaysagères

Tellesque définiesau règlementécrit approuvéle 24 juillet 2018, les règlesde hauteursen zoneUbb et 1AUbne permettent que les habitationsde
plain-pied.

Cette règle apparaît comme une contrainte pour les porteurs de projets, qui souhaitent généralement réaliser des habitations en rez-de-
chaussée+comblesaménagés. La commune,qui ƴΩŀǾŀƛǘpas initialement pour objectif de ƴΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊque les constructionsde plain-pied, souhaite
ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛrevoir cesrèglesde hauteurpour permettre desconstructionsclassiquesde deuxniveaux. Il est doncnécessairede modifier leshauteurs
maximalesautorisées,en lesalignantsur leshauteursde la zoneUbc.

Lacommuneconsidèreque cesmodificationsƴΩŀǳǊƻƴǘpasŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜmajeuresur le paysage,puisquede telles typologiesde constructionexistent
déjàdanslestissusurbainsconcernésou environnants: habitationsenRDC+Comblesaménagésou enRDC+1+Comblesaménagés.

Lesillustrationspagessuivantespermettent de mesurerƭΩŀōǎŜƴŎŜŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜpaysagèremajeure,nombrede constructionsexistantesmesurantdéjà
plusde3,00m ausommetde façadeet 6,00m aupoint le plushaut.

Desillustrationsdu secteurdu Magouërsontégalementprésentéespage22 de la notice. Desconstructionsde 2 niveaux+comblesy ont été réalisées,y
comprisà proximitéimmédiatede la zone1AUb.
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Rue de la Lande de Kervarlay

Construction de plain-pied, seul type 
autorisé en Ubb et 1AUb par les dispositions 
du PLU approuvé le 24 juillet 2018.

Autour, des constructions en RDC+combles
aménagés, dont la hauteur est supérieureà 
3,00m au sommet de façade et 6,00m au 
point le plus haut

Rue du Pont Lorois

Des constructions en RDC+1+Combles 
aménagés, nettement plus hautes que 
6,00m au point le plus haut
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Evaluation environnementale

Locquénin, Résidence les Filets Bleus

Des constructions récentes, aux combles aménagés, dont la 
hauteur au point le plus haut est supérieure à 6,00m

Locquénin, Rue du Pont Quenn

Une construction ancienne, classée Ubb, en 
RDC+1+Combles aménagés, nettement plus 
hautes que 6,00m au point le plus haut

Des constructions, classées Ubb, en 
RDC+1+Combles aménagés, nettement plus 
hautes que 6,00m au point le plus haut
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Le Magouër, Rue du Château, vue vers le Nord

Des constructions, classées Ubb, en RDC+1+Combles aménagés, 
nettement plus hautes que 6,00m au point le plus haut

Des constructions, classées Ubb, en RDC+Comblesaménagés, plus 
hautes que 6,00m au point le plus haut

Une construction, classée Ubb, en RDC+1+Combles aménagés, 
nettement plus haute que 6,00m au point le plus haut

Locquénin, Route du Magouër
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Evaluation environnementale

Modification deshauteursmaximalesautoriséeset augmentation
de la population

[Ω!ǳǘƻǊƛǘŞenvironnementaleconsidèrequeƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴdes hauteursdes
constructionsdansleszonesUbbet 1AUdu MagouërrisquentŘΩŜƴǘǊŀƛƴŜǊune
augmentationdeƭΩƻōƧŜŎǘƛŦŘΩŀŎŎǳŜƛƭde populationfixé par le PLUapprouvéen
juillet 2018.

Ce risque ƴΩŜǎǘpas avéré, principalement parce que la majorité des
constructionsqui vont seréalisersur le territoire de Plouhinecet notamment
danslesUbbet 1AUdu Magouërsontdeshabitationsindividuelles. Permettre
une hauteur plus importante vise uniquementà ne pas limiter les types de
constructionsà de la maisondeplain-pied.

LesobjectifsŘΩŀŎŎǳŜƛƭde populationet de productionde logementsfixéspar
le PLUapprouvéen 2018restent inchangés. Ilssont lessuivants(détailléspage
137du rapportdeprésentationdu PLU):

ÅAugmentationde la populationselonun rythmede1,6%paran

Å2,17personnesparménagesenmoyenne

Ý1300 habitants supplémentairessur la période 2013-2027, soit environ
6600habitantsautotal

Pourfaire faceà cet objectifŘΩŀŎŎǳŜƛƭde la population,il est prévu
la réalisationŘΩŜƴǾƛǊƻƴ900logementsentre2013et 2017.

Ces900logementsattendusserépartissentde la manièresuivante:
- 604résidencesprincipales(67%), dont :

- 554 pour assurer les besoins liés à la croissance
démographique
- 50 pour assurer les besoins liés au desserrementdes
ménages

- 252résidencessecondaires(28%)
- 45 logementsvacants(5%)

La répartition du parc du logement entre résidencesprincipales,
résidencessecondaireset logementsvacantsreprendstrictementla
répartitionobservéeentre2008et 2013.

Ces900 logementsà produire sont toutefois à relativiser dans la
mesureoù 280logementsont déjàété réalisés(permisdélivrés)ou
sonten coursde réalisation(coupspartis)entre 2013et 2016. Ainsi,
la commune a pour objectif réel la production ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ700
logements sur le temps ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴdu PLU(2017-2027). Cela
revientà unemoyennede70 logementsparan.

Extrait du rapport de présentation du PLU ςpage 137
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Modification deshauteursmaximalesautoriséeset augmentation
de la population

De plus, ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞenvironnementale considère que ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴdes
hauteursconcerne54hadu territoire, soit la totalité deszonesUbbet 1AUb.

Il est important de préciserici que la zoneUbb est déjànettement urbanisée
et que les constructionsfutures viendront en densificationdu tissu urbain
existant.

Le rapport de présentation du PLU présente les résultats de ƭΩŞǘǳŘŜde
capacitéde densificationdu bourg et deƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴde la Ria,auxpages
120et suivantes.

De plus, le décomptedes 900 logementsprévusest présentépage 138 du
rapportdeprésentation.

Il est estimé que le nombre de logements réalisablesen densificationde
ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴde la Ria est ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ112 ŘΩƛŎƛ2027, dont une partie
seulementseferadansleszonesUbb.

Ces112 logementssont issusŘΩǳƴŜanalyseelle-mêmebaséesur une densité
de logementsfuturs deƭΩƻǊŘǊŜde 25lgt/ha. LePLUprévoitŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎdesOAP
thématiquesencesens.

Selonlesestimations,le foncier résidueldansla riaŘΩ9ǘŜƭreprésentedoncun
potentiel ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ5ha directement concernés par ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴdes
hauteurs,contre54hacommeaffichésdansƭΩŀǾƛǎde la MRAe.

Extrait du rapport de présentation du PLU ςpage 122

Coups partis

Densification spontanée

Densification maîtrisée
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Capacitéépuratoiredu territoire

La communea pu démontrer précédemmentqueƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ
des hauteurs des constructions ne va pas engendrer une
augmentationdeƭΩƻōƧŜŎǘƛŦŘΩŀŎŎǳŜƛƭdepopulation.

Ellesouhaiteà présentexpliquerque tout est mis enǆǳǾǊŜpour
améliorer la capacité de traitement des eaux usées sur son
territoire, afin de limiter notammentlesrisquesdepollution.

Les données présentées ci-après sont issues du zonage
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘdes eaux uséeset reprises dans le rapport de
présentationainsiquedanslesannexessanitairesdu PLUapprouvé
le 24 juillet 2018.

ÅLa stationŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴdes eauxuséesde Plouhinecse situe au
Sud-estdu bourg,au lieu-dit Manester.

ÅEllea été miseenserviceen juin 2005

ÅSacapacitéactuellede traitement est de 6000eq-habitants,soit
365kgDBO5/j

ÅSacapacitéhydrauliqueestde1090m3/j (tempsdepluie)

ÅType de traitement : boues activées(aération prolongée)avec
traitement de ƭΩŀȊƻǘŜet du phosphore + traitement tertiaire
(lagunede finition)

ÅBoues: filtres plantésde roseaux

ÅMilieu récepteur : Ruisseaude Keroué, Etangde Kerzinepuis
petite Mer deGâvres

Evaluation de la capacité de charge de la STEP en fonction des saisons, à court, moyen et long terme.

Extrait du rapport de présentation du PLU ςsource : Artelia
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Evaluation environnementale

Capacitéépuratoiredu territoire
Fonctionnement actuel de la STEP
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Evaluation environnementale

Capacitéépuratoiredu territoire

Afin ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊla saturation de la STEPliée au développementdu
territoire, la communea prévu, dansle cadreŘΩǳƴschémadirecteur
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘdeseauxusées,un certainnombrede travauxsur le
réseaucommesurƭΩǳƴƛǘŞde traitement :

ÅRéduire les apports ŘΩŜŀǳȄparasitaires par réhabilitation des
réseauxet desbranchementseauxuséesnonétanches;

ÅRéduireles apportsŘΩŜŀǳȄpluvialespar remiseen conformitédes
branchementssur lesréseauxséparatifs;

ÅOptimiser et/ou renforcer le réseauEUde transfert afin de faire
faceaux insuffisancesactuelleset auxexigencesréglementaireset
audéveloppementdeƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ;

ÅLutter contre la fermentation danslesréseauxŘΩŜŀǳȄusées;

ÅAugmenterla capacitéde traitement de la stationŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ;

ÅEngagerles travaux de sécurisationet fiabilisation du réseauEU
par la miseen placede bâchesde sécurité,ŘΩƛƴǾŜǊǎŜǳǊde charge
pour la connexionà un groupeélectrogènemobile,Χ

ÅAnticiper le vieillissement du réseau EU par réhabilitation des
collecteurs et des branchementsdans le cadre de la gestion
patrimoniale.

Au-delà des travaux ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴet
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴde la qualité du réseauEU,la
commune a bien prévu de réaliser des
travaux pour augmenter la capacité de
traitement de la STEPet pouvoir ainsi faire
faceàƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴde la population.

LaSTEPdoit être dimensionnéepour traiter

leseffluentsde8000eq-habitants, soit

480kgDBO5/j et 173m3/h ŘΩƛŎƛ2022
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Evaluation environnementale

Capacitéépuratoiredu territoire

ChargesfuturesàƭΩƘƻǊƛȊƻƴ15ans(Source: Artelia)
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Evaluation environnementale

Capacitéépuratoiredu territoire

DébitsfutursàƭΩƘƻǊƛȊƻƴ15ans(Source: Artelia)
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Evaluation environnementale

Capacitéépuratoiredu territoire

SolutionretenuepourƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴde la capacitéde traitement de
la STEP: RéalisationŘΩǳƴnouveau bassinŘΩŀŞǊŀǘƛƻƴet ŘΩǳƴŜ
nouvellefilière boues(Source: Artelia)
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Evaluation environnementale

Capacitéépuratoiredu territoire

Solution non retenue
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Evaluation environnementale

Capacitéépuratoiredu territoire

Tableaude programmationdes travaux
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴdu réseau
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘcollectif : ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ
de la capacité de la STEPest prévue
pour 2020, ce qui signifieǉǳΩŜƴ2022
elle sera opérationnelle et en mesure
de traiter leseffluentsde8000eqH.
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Evaluation environnementale

Capacitéépuratoiredu territoire

Legraphiqueci-contreschématisela corrélationentreƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴde
la populationet la capacitédechargede la STEP.

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴde la population est baséesur un taux de croissance
annuelle de +1,6%, à partir des données INSEEmobilisées au
momentdeƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴdu PLU(datede référence: 2013). A noter
que la population effectivement recenséeest de 5313 habitants,
soit légèrementinférieureàƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴprévue.

Le risque de surchargede la station établi par Artelia à ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ
+5ans (graphique page 39) est nettement diminué avec la
programmationdestravauxretenuepar la communede Plouhinec.
Les travaux sur le réseau menés dès 2020, et notamment la
réduction des apports ŘΩŜŀǳclaire parasite, vont permettre de
réduire dans un premier temps la charge hydraulique maximum
entranteactuellede la stationŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ.

Les travauxŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴde la capacitéde traitement de la STEP
menésen parallèle vont permettre au territoire de disposerŘΩƛŎƛ
2022 ŘΩǳƴŜunité de traitement performante apte à traiter les
effluentsgénérésparƭΩŀŎŎǳŜƛƭŘΩǳƴŜnouvellepopulationprévuepar
le PLU. Sacapacitéde traitement seraainsiportée de 6000eqH à
8000eqH.
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Evaluation environnementale

Perspectivesdõ®volutionprobablesi la modificationsimplifiéedu PLUnõestpasmiseenïuvre

Letableauci-dessousdétaillelesévolutionsprobablesselonlespointsportéspar la modificationsimplifiée:

Modification apportée 9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ǇǊƻōŀōƭŜ ǎƛ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎƛƳǇƭƛŦƛŞŜ Řǳ t[¦ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƳƛǎŜ Ŝƴ oeuvre

1. Prendre en compte une partie des demandes effectuées dans le cadre du contrôle de légalité

мΦмΦ /ƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ

Risquesjuridiquespour le PLUet lesautorisationsŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜautitre de la loi Littoral.
1.2. Bande des 100m

1.3. Domaine public maritime

1.4. Rapport de présentation

2. Harmoniser les hauteurs de la zone 1AU 
du Magouëret de la zone Ubb avec celles de 
la zone Ubc

Blocage des projets de logements individuels autres que maisons de plain-ǇƛŜŘΣ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǊŜǎǘŜƴǘ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘΦ
LƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭŜ {/ƻ¢Φ

3. Modification du périmètre soumis à OAP 
Rue des Roseaux

.ƭƻŎŀƎŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊΣ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǊŜǎǘŜƴǘ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘΦ
LƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ Řǳ ōƻǳǊƎ ŘŜ tƭƻǳƘƛƴŜŎΣ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΦ

4. Suppression de la référence aux abris de 
jardins dans les zones A et N

Risquesjuridiquepour le PLUet lesautorisationŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜautitre de la loi Littoral

5. Modification de la mention relative aux 
densités de logements dans la zone Ub

Risquejuridiquetrès faible,modificationqui viseàclarifierla règledéjàenǆǳǾǊŜ.
сΦ /ƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 
agricoles en zones A et N

7. Dimensionnement des places de 
stationnement

8. Correction de coquilles dans le règlement 
écrit

Santobjet
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Modification apportée LƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ

1. Prendre en compte une partie des demandes effectuées dans le cadre du contrôle de légalité

мΦмΦ /ƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴLesmodificationsapportéespermettentŘΩŀŦŦƛŎƘŜǊla bonne information en termesde droits à construiredansles zonesN situéesdansles
espacesprochesdu rivage: ellesaffichentclairementƭΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞdeconstruiredansleszonesnaturellesNasituéesdanslesespacesproches
du rivage. Encesens,ellesconcourentà réduirelespotentiellesincidencessurƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ.

1.2. Bande des 100m LesmodificationsapportéespermettentŘΩŀŦŦƛŎƘŜǊla bonneinformationen termesde droits à construiredansla bandedes100m. Ellesvisent
à améliorerla préservationde la bandedes100m, enaffichantclairementcertainssecteurscommeétant deszonesnon-aedificandienvuede
réduirelespotentiellesincidencessurƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘet le paysage.

1.3. Domaine public maritime LesmodificationsapportéespermettentŘΩŀŦŦƛŎƘŜǊle bon zonagesur les périmètresportuairesen reprenantles informationstransmisespar
lesservicesdeƭΩ9ǘŀǘ. Ellesne sontpasdenatureà avoiruneincidencesurƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ.

1.4. Rapport de présentation Les modifications apportées permettent de mieux apprécierƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜdu PLUsur les sites Natura 2000. Elles mettent en avant la
concentrationdesincidencesdeƭΨŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘdeszonesaquacoles(Acet Ao) et portuaires(Uipet Uipm) sur lessecteursdéjàimpactés.

2. Harmoniser les hauteurs de la zone 
1AU du Magouëret de la zone Ubb 
avec celles de la zone Ubc

Incidencemineuresur le paysage: lesmodificationsapportéespermettent de réaliserun étagesupplémentaireauxconstructionsautorisées
dansleszones. Ellesont doncune incidencesur le paysage,maiscelle-ci reste mineurepuisqueƭΩƻōƧŜŎǘƛŦestŘΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊles hauteursdes
constructionsfutures avecleshauteursdesconstructionsexistantes. Ellesgarantissent,par ailleurs,le caractèrelimité deƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴdans
lesespacesprochesdu rivage.
Incidencesur la capacitéŘΩŀŎŎǳŜƛƭdu territoire mineure: ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴdeshauteursne va pasentraînerŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴde la population
(logementsindividuels). De plus, les travauxengagéspar la communetant sur le réseauŘΩŜŀǳȄuséesque sur la stationŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴvont
permettreŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊla capacitéde traitementde la STEP.

3. Modification du périmètre soumis à 
OAP Rue des Roseaux

Lesmodificationsapportéesmodifient à la margele périmètre soumisà OAPen étendantce dernier sur le domainepublic,sur une parcelle
enherbéeanthropisée(airede stationnement)et enclavéeen milieu urbain. Cesmodificationsauront une incidencenégligeable,le périmètre
aménageablerestele mêmeet intègredu foncierdéjàanthropisé(airede stationnement).

4. Suppression de la référence aux 
abris de jardins dans les zones A et N

LesmodificationsapportéespermettentŘΩŀŦŦƛŎƘŜǊla bonneinformationen termesde droits à construiredansleszonesagricoleset naturelles.
Ellenemodifiepascesdroitset nesontpasdenatureà avoirdesincidencessurƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ.

5. Modification de la mention relative 
aux densités de logements dans la 
zone Ub

LesmodificationsapportéespermettentŘΩŀŦŦƛŎƘŜǊla bonneinformationen termesdedroitsà construiredansleszonesUb. Ellene modifiepas
cesdroitset nesontpasde natureàavoirdesincidencessurƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ.

сΦ /ƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
bâtiments agricoles en zones A et N

LesmodificationsapportéespermettentŘΩŀŦŦƛŎƘŜǊla bonneinformationen termesde droits à construiredansleszonesagricoleset naturelles.
Ellesne modifientpascesdroitset nesontpasdenatureàavoirdesincidencessurƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ.

7. Dimensionnement des places de 
stationnement

Lesprécisionsapportées(dimensiondesplacesdestationnementPMR)nesontpasdenatureà impacterƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ.

8. Correction de coquilles dans le 
règlement écrit

Lescorrectionsapportées(orthographe)nesontpasde natureà impacterƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ.

Evaluation environnementale
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Evaluation environnementale

Effetsnotablesde la modificationdu PLUsurlessitesNatura 2000

Le projet de PLUmodifié ne conduit pas à engendrerdes modifications susceptiblesdõaffecterdirectementles sitesNatura
2000 : en effet, les modificationsapportéesne sont pas de nature à altérer les habitatsdõint®r°tcommunautaire. Certaines
modifications(bande des 100m, DPM, coupuresdõurbanisation)visentà corriger de potentiellessourcesdõinterpr®tationset à
afficher clairement les droits existantssans pour autant conduire à de potentiellesatteintesaux habitats littorauxdõint®r°t
communautaire.

Leprojet de PLUmodifié ne conduit pas non plusà générerdesincidencesindirectessur leshabitatsou espècesprotégées.

Les travaux engagés sur le réseau et la stationdõ®purationpermettrontdõam®liorerau cours des 3 prochaines années la
gestion des eaux usées à lõ®chellecommunale, en anticipant sur lõextensionde la capacité dõaccueilde la commune.
Lõam®liorationde la capacitéépuratoirede la stationde Manesterva permettredõam®liorerla qualité desmilieuxaquatiqueset
notammentdelõ®tangde Kerzine.

En outre,lõharmonisationde la hauteurdes constructionssur les secteursurbaniséslongeant la ria ne conduira pas à étendre
la capacitédõaccueilsur ce secteuret à augmenterde ce fait les pressionssur les milieuxnaturels(fréquentation,bruit, trafic,
é) : cettedispositionviseà permettrela constructiondõhabitationsà étages. Indirectement,cettedispositionpermetde réduire
lõimperm®abilisationdes sols et à réduire le ruissellementdes eaux pluviales et des pollutions associéesvers les milieux
aquatiques.
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Evaluation environnementale

Indicateursde suivi

Lesindicateursde suivirestent lesmêmesqueceuxdéfinisdansle cadredeƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴdu PLUen2018.
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Présentationdesméthodesutiliséespour établir le présentcomplémentàlõ®valuationenvironnementale

Modificationsdeshauteursmaximalesautoriséeset incidencespaysagères:

Lõ®valuationenvironnementalesõestappuyéesur un travail de terrain visantà démontrerque les secteursurbanisésde la
riadõEtelsontessentiellementoccupéspar deshabitationsde gabaritset de hauteurssimilaires.

Aptitudedu réseaudõeauxuséesà gérer la haussedeseffluentsgénéréspar le projet de PLUmodifié:

Cettepartiesõestappuyéesur:

- Dõunepartlõanalysedesdonnéesde fonctionnementde la stationdõ®purationenlõ®tatactuel;

- Dõautrepart sur les études,chiffreset calendrierstransmispar le cabinet ARTELIAet validéspar la communeen vue
de la prochaine réhabilitation des réseaux et le projet dõextensionde la capacité de traitement de la station
dõ®puration.
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Modification des pièces du PLU
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Modification des pièces du PLU

Piècesdu PLUmodifiées:

- Lerèglementécrit

- Lerèglementgraphique

- LesOAP

- Lerapport de présentation

Sontprésentésci-aprèslesextraits« avant » et « après»
modificationsdesdifférentespiècesduPLU
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Modifications apportées au règlement écrit

Avant modification ςp18 Après modification


